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QUELLE FORME PRENDRONT LES CONSULTATIONS CANADIENNES EN VUE DU FORUM ? 
 
Le Conseil canadien pour la coopération internationale mènera une consultation nationale auprès 
des organisations de la société civile (OSC) canadiennes dans le cadre du Forum sur l’efficacité 
du développement des OSC. Elles auront alors l’occasion de faire valoir leur opinion sur les 
principes communs et les lignes directrices qu’il y a lieu d’adopter en vue d’améliorer l’efficacité 
des OSC en matière de développement. Seront consultés non seulement les membres du Conseil 
canadien pour la coopération internationale (CCCI), mais un large éventail d’OSC canadiennes 
œuvrant dans le milieu du développement. Le CCCI est un membre actif du Forum et de son 
Groupe de facilitation qui comprend 25 OSC et est chargé d’organiser le Forum (voir la Note 
documentaire no 4, Le Forum : Administration et financement par les OSC et lien avec la 
Plateforme Better Aid). 
 
Le CCCI organisera à Ottawa une consultation nationale de trois jours qui aura lieu au début 
de mars 2010, après la tenue des rencontres préparatoires d’une journée à Winnipeg, à 
Toronto, à Ottawa et à Montréal en novembre 2009 à l’intention des OSC intéressées. 
 
Dans le cadre de la consultation de trois jours qui aura lieu en mars, une journée sera réservée à 
un dialogue de haut niveau entre la société civile et l’ACDI. Il sera question essentiellement 
de la proposition issue du Forum relativement à l’adoption, par les donateurs et les États, de 
normes minimales propres à assurer les conditions favorables à l’efficacité des OSC en matière 
de développement (politiques et pratiques des donateurs nécessaires pour que les OSC puissent 
jouer efficacement leur rôle d’acteur du développement).  
 
Le CCCI répondra aussi à certaines propositions de séances de travail individuelles avec les 
membres canadiens de familles d’organisations non gouvernementales internationales (ONGI). 
Ces séances seront liées au travail coordonné par CIVICUS auprès des familles d’ONGI 
(CIVICUS est membre du consortium du Forum – voir la Note documentaire no 4). Les groupes 
de travail du CCCI, comme le Forum Afrique-Canada, et d’autres OSC canadiennes sont invités 
à faire des contributions particulières au Forum et à ses processus mondiaux (voir la Note 
documentaire no 5 intitulée Le forum : organisation du processus de consultation). 
 

QUELS SONT LES OBJECTIFS DU PROCESSUS DU FORUM DES OSC ? 
 

1. Proposer des principes communs pour l’efficacité des OSC en matière de développement, des 
lignes directrices sur la façon d’appliquer ces principes, et des mécanismes de 
responsabilisation des OSC à la lumière de ces principes.  
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2. Réfléchir aux façons d’intégrer les principes communs et les lignes directrices qui en 
découlent aux pratiques des OSC canadiennes.  
 

3. Élaborer, avec l’ACDI, des politiques habilitantes et des mécanismes de soutien pour 
maximiser l’efficacité des OSC canadiennes en matière de développement.  
 

POURQUOI LE FORUM EST-IL IMPORTANT POUR LES OSC CANADIENNES? 
QUELLES ACTIVITÉS MENÉES PAR LE CCCI DE CONCERT AVEC SES MEMBRES CONTRIBUENT AUX 

THÈMES DU FORUM ? 
 
Le Forum offre la possibilité de montrer que : 
 
 Les OSC canadiennes ont une grande expérience en matière de développement et sont prêtes 

à jeter un regard critique sur leur efficacité en vue de renforcer leur action; 
 

 Le Code d’éthique du CCCI est une ressource « vivante » pour la reddition de comptes des 
OSC canadiennes et peut les rendre plus efficaces;  

 
 De nombreuses pratiques actuelles de l’ACDI et du gouvernement limitent la capacité des 

OSC canadiennes et de leurs homologues dans les pays en développement à jouer 
efficacement leur rôle d’acteurs du développement. Cette situation va à l’encontre des 
engagements pris par les donateurs et les États, dont le Canada, au Forum de haut niveau sur 
l’efficacité de l’aide tenu en 2008 et dans le Programme d’action d’Accra (voir la Note 
documentaire no 1, intitulée Le forum : raison d’être). 

 
 L’efficacité du développement passe inévitablement par la participation des citoyens, en 

particulier ceux qui vivent dans la pauvreté et qui sont socialement marginalisés. La notion 
de « citoyen engagé » concorde avec l’esprit de la Loi sur la responsabilité en matière d’aide 
au développement officielle du Canada et avec le Programme d’action d’Accra.  

 
Au cours des cinq dernières années, le CCCI et ses membres se sont livrés à plusieurs exercices 
contribuant aux objectifs du Forum :  
 
 Code d’éthique du CCCI : De concert avec ses membres, le Conseil a élaboré et appliqué les 

principes de partenariat et les normes opérationnelles du Code d’éthique (2005). Voir 
http://www.ccic.ca/f/002/ethics.shtml.  
 

 Forum des leaders et Dialogue avec l’ACDI : En janvier 2008, le Forum des leaders et le 
Dialogue avec l’ACDI organisés par le CCCI ont porté sur la société civile et l’efficacité de 
l’aide. Les deux événements ont permis de réfléchir à l’évolution des partenariats Nord-Sud, 
à la transformation des relations en matière de financement, aux répercussions des projets de 
développement et à la prise en charge démocratique.  Les participants se sont penchés sur 
trois études de cas : le Project Counselling Service, la Foundation for Civil Society 
(Tanzanie) et l’initiative Nordic Plus, qui porte sur les modèles de soutien des OSC par les 
donateurs à l’échelle nationale.  
Voir http://www.ccic.ca/f/docs/002_aid_2008-01_lf_summary_report.pdf. 

http://www.ccic.ca/f/002/ethics.shtml�
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 Facteurs déterminant l’efficacité de l’aide de la société civile : Le CCCI a préparé en 2006 un 
document de travail sur les facteurs déterminant l’efficacité de l’aide de la société civile. 
Voir http://www.ccic.ca/f/docs/002_aid_2006-
11_cida_aid_effectiveness_and_csos_paper.pdf. 

 
 Réponse du CCCI à la  Politique de l’ACDI sur la société civile et le développement, par 

Réal Lavergne et Jacqueline Wood : Le document du CCCI proposait un cadre pour le 
soutien de l’ACDI à la société civile en tant qu’acteurs du développement (février-avril 
2008). Voir http://www.ccic.ca/f/002/cso_development_effectiveness.shtml. 

 
 Étude des politiques et pratiques des membres du CCCI en matière d’égalité des sexes 

(octobre 2008).  Voir http://www.ccic.ca/f/docs/002_ethics_gender_equality_study.pdf. 
 
 Groupe consultatif sur la société civile et l’efficacité de l’aide : Le CCCI a participé à des 

consultations régionales et mondiales en tant que membre du Groupe consultatif sur la 
société civile et l’efficacité de l’aide et a rédigé, pour le Groupe consultatif, la synthèse des 
résultats des consultations (janvier 2008).  
 

 Voir http://www.ccic.ca/f/002/aid.shtml#ag_cso.  
 

 Symposium d’automne 2007 du Forum Afrique-Canada : Le symposium d’automne 2007 du 
Forum Afrique-Canada portait sur la société civile et l’efficacité de l’aide. Le Forum 
Afrique-Canada a pour mandat permanent d’examiner et d’améliorer les pratiques des 
membres en matière de développement de concert avec les homologues africains. Voir 
http://www.ccic.ca/f/007/archives_acf.shtml.  

 
 Renforcement des capacités en matière de politiques : L’initiative du CCCI visant à renforcer 

les capacités en matière de politiques a débouché sur la rédaction d’un document de synthèse 
traitant de divers thèmes, dont le renforcement des partenariats Nord-Sud dans le domaine de 
l’élaboration des politiques. Il y a eu aussi la préparation d’études de cas et de résumés des 
conclusions à tirer de l’expérience des OSC canadiennes.  
Voir http://www.ccic.ca/f/002/capacity_building.shtml. 

 

GRANDS THÈMES DES CONSULTATIONS CANADIENNES POUR LE FORUM  
 
Le processus du Forum international portera sur des questions liées à l’efficacité des OSC en 
matière de développement, notamment la définition du concept d’efficacité du développement, 
l’élaboration de principes communs d’efficacité, les lignes directrices d’application de ces 
principes et les forces et faiblesses de divers mécanismes de reddition de comptes des OSC. Les 
consultations canadiennes pourraient porter sur les points suivants :  
 
 Élaboration de principes communs et de lignes directrices d’application à propos des 

relations entre les OSC du Canada et des pays en développement en matière de programmes 
dans le but d’accroître l’efficacité des OSC.  
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 Grands principes et lignes directrices correspondantes visant à introduire la question de la 
mobilisation du public canadien dans l’équation de l’efficacité du développement 
international, ce qui concerne entre autres les images et les messages diffusés par les OSC du 
Nord au sujet du développement dans le Sud. 

 
 Renforcement de la reddition de comptes des OSC canadiennes, et leçons à tirer de la mise 

en œuvre du Code d’éthique du CCCI et des difficultés qui en découlent.  
 
 Démonstration de l’efficacité des OSC en matière de développement : relever les défis que 

présente l’exigence de faire la preuve et la synthèse des résultats qu’ont les multiples moyens 
mis en œuvre par les OSC en faveur du développement, dans de nombreux secteurs, sur les 
droits des pauvres et des marginalisés.  

 
 Engagements énoncés dans le Programme d’action d’Accra en vue de renforcer les 

mécanismes adaptés qu’ont mis en place les donateurs pour soutenir les OSC en tant 
qu’acteurs du développement, en tenant compte de la prise en charge démocratique locale, de 
la concertation des donateurs et de la participation des réseaux de pays en développement, y 
compris les coalitions d’OSC.  


